














Procès-verbal du conseil de la 

 

 

 

  8 

Initiales du PRÉFET 

Initiales du SEC.-TRÉS. 

 
23-09-20-04 IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Peter Zytynsky 
 APPUYÉ PAR : monsieur Daniel Martel et résolu 
 
que le conseil décrète ce qui suit : 
 

ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2. Le conseil est autorisé à faire faire des études nécessaires pour les autorisations 
gouvernementales et d’ingénierie relatives à l’implantation d’une plateforme de compostage 
régionale dans Vaudreuil-Soulanges, en fonction des listes des études et des coûts estimés, 
incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu'il appert de la liste des études à réaliser 
pour obtenir les autorisations gouvernementales et l’étude d'ingénierie préparée par le 
professionnel Hughes Charbonneau, signée en date du 20 septembre 2023, lequel font partie 
intégrante du présent règlement comme annexe « A ». 
 

ARTICLE 3. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 657 500 $ pour les fins du 
présent règlement. 
 

ARTICLE 4. Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme de 657 500 $ sur une période de 5 ans. 
 

ARTICLE 5. Les dépenses engagées relativement aux intérêts et le remboursement en capital 
des échéances annuelles de l’emprunt sont répartis entre les municipalités dont le territoire fait 
partie de celui de la municipalité régionale de comté en fonction d’une quote-part imposée 
annuellement conformément à la population tel que décrété par l'article 29 de la Loi sur 
l'organisation territoriale municipale, chapitre R.R.L.Q. chapitre 0-9. 
 

ARTICLE 6. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est 
autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 

ARTICLE 7. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la 
totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute 
subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour 
le versement de la subvention. 
 

ARTICLE 8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 

 

 

___________________   _____________________ 

PATRICK BOUSEZ    GUY-LIN BEAUDOIN 

Préfet       Directeur général et greffier-trésorier 
 

ADOPTÉ sur division à la séance extraordinaire du conseil de la MRC de Vaudreuil-Soulanges 
le 20 septembre 2023. 
 

Entré en vigueur le _________________. 
 

 

 

 
 
6. RÈGLEMENT NUMÉRO 195-4 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 650 000 $ POUR 

L’AUGMENTATION DU FONDS DE ROULEMENT DE 650 000$ LE PORTANT À 
2 050 000 $ ET MODIFIANT LES RÈGLEMENTS NO 195, 195-1, 195-2 ET 195-3 

 

 
 

 
 

Ce point a été reporté à une séance ultérieure. 
 

 

 
 






